COMMISSION DE PROTECTION DU

TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC

Dossiers numéros : 364263, 364300 et 364301. 

Demanderesse : Éoliennes de l’Érable inc.

________________________________________________________

Observations de Andrée Savard,

personne intéressée aux dossiers en référence

En introduction, je vous informe que j’ai mon domicile à Sainte-Sophie d’Halifax et que j’interviens comme personne intéressée. Mes observations porteront sur les aspects suivants :

1. Les impacts de la construction des éoliennes sur les bâtiments agricoles dans leur ensemble.

2. Le fait que la demanderesse n’ait pas le statut de résident et l’application de la Loi sur l’acquisition de terres agricoles par des non-résidants. 

3. Les liens entre les critères de la LPTAA et les principes de développement durable énoncés dans la Loi sur le développement durable. 

4. Les erreurs relevées dans la demande relativement à l’aliénation et les imprécisions sur la localisation des superficies et des équipements. 

1.
Les impacts de la construction des éoliennes sur les bâtiments agricoles dans leur ensemble

Dans l’orientation préliminaire, à la page 12, il est mentionné dans les motifs que : « [l]e type d’usage visé n’impose pas de contraintes (distances séparatrices par rapport aux activités agricoles) et ne représente pas un usage que l’on peut considérer comme étant totalement incompatible avec l’agriculture, contrairement aux usages résidentiels ou commerciaux sans lien avec l’agriculture par exemple. » Il est vrai qu’aucune disposition n’est prévue sur les distances séparatrices entre un établissement de production animale et/ou son lieu d’entreposage de fumiers, parce que les éoliennes ne constituent pas une catégorie d’immeubles protégés  qui nécessite une distance séparatrice. C’est ce en vertu de la Directive sur les odeurs causées par les odeurs causées par les déjections animales
. 

Mais une distance est toutefois prévue dans le Règlement de contrôle intérimaire de la MRC de l’Érable sur l’encadrement des éoliennes (no 270). Ainsi, une distance de 300 mètres est imposée entre une éolienne et un bâtiment d’élevage existant, et de 150 mètres, entre une éolienne et un nouveau bâtiment d’élevage si le projet était implanté.  

De plus, nous portons à votre attention que les contrats d’octroi d’option et leur annexe, le modèle d’acte de propriété superficiaire, prévoient des contraintes encore plus sévères à l’agriculture en n’exigeant aucune entrave de la part des propriétaires ayant signé ces contrats et qui recevront des installations éoliennes. Les « installations éoliennes » comprennent les équipements suivants : 

« éoliennes, installations du réseau collecteur d’énergie électrique, installations de stockage d’énergie, équipements de télécommunication, installations de production d’énergie à être exploitées conjointement avec de grandes installations éoliennes, routes, tours d’observation météorologique et équipements de mesures des vents, bâtiments de contrôle, chantiers d’entretien, parcs de stationnement et installations et équipements connexes. » (art. 3 du modèle d’acte de propriété superficiaire annexé au contrat d’octroi d’option, voir l’annexe 1, et art. 4, voir l’annexe 2). 

Dans un premier contrat consulté, les propriétaires ne pourraient construire des « structures qui pourraient diminuer le rendement ou l’efficacité des installations éoliennes ». Pour construire tout « bâtiment », ils devraient obtenir le consentement de la demanderesse (voir l’annexe 1). L’article 16 intitulé Déclarations et obligations du propriétaire contenu dans l’annexe Acte de propriété superficiaire est reproduit [c’est nous qui soulignons]: 

« 16. Par les présentes, le Propriétaire fait les déclarations et donne les garanties suivantes, et s’engage à exécuter les obligations qui suivent :

(...).

c) Aucune entrave. Les activités du propriétaire et tous les droits que le Propriétaire accorde à une personne ou à une entité quelconque, sur la Propriété ou ailleurs, ne doivent pas entraver : 

I. la construction, la mise en place, l’entretien, la maintenance, l’exploitation ou le remplacement des installations éoliennes dans l’Emprise;

II. l’accès aux installations éoliennes;

III. les Activités de mise en valeur;

IV. toute autre activité autorisée selon les termes des présentes.

Sans limiter la portée générale de ce qui précède, le Propriétaire ne doit pas entraver la vitesse ou la direction des vents en superficie de la Propriété en plaçant des éoliennes ou d’autres structures qui pourraient diminuer le rendement ou l’efficacité des installations éoliennes. Le Propriétaire se réserve le droit d’ériger des bâtiments sur la Propriété mais doit obtenir au préalable le consentement écrit du Superficiaire qui agira raisonnablement quant à leur emplacement. »  

Dans un autre projet d’acte de propriété superficiaire annexé à un autre contrat d’octroi d’option signé par un propriétaire privé relatif au même projet de parc d’éoliennes (voir l’annexe 2), l’article est le même jusqu’au dernier alinéa où il est ajouté :

« 23. (...).

Sans limiter la portée générale de ce qui précède, le Propriétaire ne doit pas entraver la vitesse ou la direction des vents en superficie de la Propriété en plaçant des éoliennes, en plantant des arbres ou en construisant des bâtiments ou d’autres structures, ou en exerçant toute autre activité sur la propriété ou ailleurs qui pourrait diminuer le rendement ou l’efficacité des installations éoliennes. Le Propriétaire se réserve le droit d’ériger des bâtiments sur la Propriété mais doit obtenir au préalable le consentement écrit du Superficiaire qui agira raisonnablement quant à leur emplacement. »  

Selon ce deuxième contrat, les contraintes seraient encore plus sévères en empêchant le propriétaire de planter, de construire des bâtiments ou d’exercer toute autre activité sur sa propriété et même ailleurs que sur sa propriété privée! 

Par conséquent, bien que des distances séparatrices ne soient pas exigées en vertu de la Directive sur les odeurs causées par les déjections animales provenant d’activités agricoles, les contrats signés entre les propriétaires privés et la demanderesse imposeraient des contraintes nettement plus exigeantes en empêchant la construction de structures et de bâtiments agricoles et même la plantation d’arbres. Sinon, les contrats les obligeraient à obtenir le consentement de la demanderesse qui disposerait d’un pouvoir discrétionnaire pour en décider. En effet, selon les contrats, elle « agira raisonnablement quant à leur emplacement ». 

Légalement, ces contraintes sont de droit privé. Elles ne sont pas d’ordre public. Cependant, il demeure qu’elles doivent être respectées en vertu d’obligations contractuelles. Le fait que plusieurs contrats soient signés multiplierait les contraintes sur la construction de bâtiments et autres équipements agricoles, tout cela pour un projet prévoyant la construction de 59 éoliennes et de toutes ces installations en découlant (chemins d’accès, réseau collecteur, etc.) qui ne sont, en aucun cas, des équipements agricoles. 

Selon l’orientation préliminaire, toujours à la page 12 : « (...) le type d’usage (...) ne représente pas un usage que l’on peut considérer comme étant totalement incompatible avec l’agriculture (...). » Cette affirmation sera inexacte à tout le moins dans le cas où la demanderesse refuserait la construction de bâtiments, de structures, la plantation d’arbres qui entraverait l’exploitation des éoliennes. 

De plus, le RCI no 270, rappelons-le, impose des distances entre les installations éoliennes et tout bâtiment d’élevage, qui, elles aussi, sont tout autant contraignantes pour l’agriculture sinon plus, que la Directive sur les odeurs causées par les déjections animales.

La CPTAQ n’est pas invitée à se prononcer sur des ententes de droit privé ni sur la réglementation adoptée par une MRC, mais il relève de sa compétence de se prononcer sur les conséquences sur l’agriculture si la demande était autorisée. Or, celles-ci sont nettement plus imposantes que la CPTAQ ne les avait estimées a priori dans l’orientation préliminaire. Pour ces motifs, les autorisations devraient être refusées par la CPTAQ.

2.
Le fait que la demanderesse n’ait pas le statut de résident et l’application de la Loi sur l’acquisition de terres agricoles par des non-résidants 
La demanderesse est incorporée sous le nom de « Éoliennes de l’Érable » depuis le 20 juin 2008. Sur le rapport du Registre des entreprises du Québec (voir l’annexe 3), on y constate que Enerfin Energy Company of Canada inc. est l’actionnaire majoritaire. Les bureaux de cette compagnie sont situés à Vancouver en Colombie-Britannique. Deux administrateurs y sont nommés et tous deux ont leur adresse à Madrid en Espagne.  

Par ailleurs, la Loi sur l’acquisition de terres agricoles par des non-résidants prévoit qu’une personne morale réside au Québec lorsque que les conditions suivantes sont rencontrées : 

« Résidence d'une personne morale.
4. Une personne morale réside au Québec aux fins de la présente loi si elle est une personne morale validement constituée, quels que soient la nature et l'endroit de sa constitution, et si:

1° dans le cas d'une personne morale à capital-actions, plus de 50% des actions de son capital-actions, et ayant plein droit de vote, sont la propriété d'une ou plusieurs personnes qui résident au Québec et plus de la moitié de ses administrateurs sont des personnes physiques qui résident au Québec;

2° dans le cas d'une personne morale sans capital-actions, plus de la moitié de ses membres résident au Québec; et

 3° elle n'est pas contrôlée directement ou indirectement par une ou plusieurs personnes qui ne résident pas au Québec. »

Dans le cas de la demanderesse, selon nous, Les Éoliennes de l’Érable inc. est une compagnie incorporée au Québec, mais elle répond à la définition de non-résidante et doit donc adresser une demande en fonction de la Loi sur l’acquisition de terres agricoles par des non-résidants. 

Dans les présents dossiers, Les Éoliennes de l’Érable inc. ne vise pas à acquérir des terres agricoles. Cependant, elle demande l’autorisation, d’une part, pour obtenir des droits de propriété superficiaire en vue de la construction d’éoliennes et, d’autre part, pour diverses autres utilisations à des fins autres que l’agriculture telles que chemins d’accès, enfouissement du réseau collecteur, etc. au moyen de servitudes et d’aires de travail temporaires pendant la durée de construction des installations. 

Or, en ce qui concerne le premier volet, la cession de droits de propriété superficiaires constitue une aliénation selon la définition de l’aliénation à l’article 1 (3) de la LPTAA :

« 3° «aliénation»: tout acte translatif ou déclaratif de propriété, y compris la vente avec faculté de rachat et l'emphytéose, le bail à rente, la déclaration d'apport en société, le partage, la cession d'un droit de propriété superficiaire, le transfert d'un droit visé à l'article 8 de la Loi sur les mines (chapitre M-13.1), le transfert d'une concession forestière en vertu de la Loi sur les terres et forêts (chapitre T-9) (...). » 

La cession de droits de propriété superficiaire a été introduite dans la définition de l’aliénation de la LPTAA pour éviter que des propriétaires ne contournent cette loi en construisant des résidences sur des terres agricoles sans obtenir l’autorisation nécessaire de la CPTAQ au moyen de la cession d’un droit de propriété superficiaire. En vertu de la LPTAA, selon la très grande majorité des décisions rendues à ce jour, toute cession de droit de propriété superficiaire équivaut à une aliénation lorsque le droit porte sur une superficie à la surface d’une terre agricole parce qu’il vient en rompre la contiguïté. 

Dans la Loi sur l’acquisition de terres agricoles par des non-résidants, on y retrouve la définition d’une acquisition à l’article 1 :

« acquisition : le fait de devenir propriétaire par tout acte translatif de propriété, y compris la vente avec faculté de rachat, l'emphytéose, le bail à rente, la vente forcée au sens de l'article 1758 du Code civil et la vente pour taxes, sauf:

1° la transmission pour cause de décès;

 2° l'exercice du droit de retrait par suite d'une vente pour taxes et toute cession résultant de la Loi sur l'expropriation (chapitre E-24);

3° le transfert d'un droit visé à l'article 8 de la Loi sur les mines (chapitre M-13.1);

4° le transfert d'un droit de coupe ou d'une concession forestière en vertu de la Loi sur les terres et forêts (chapitre T-9); (...). »

Bien que la cession d’un droit de propriété superficiaire ne se retrouve pas nommément dans la définition de l’acquisition de la Loi sur l’acquisition de terres agricoles par des non-résidants, celle-ci ne figure pas non plus dans ce que le législateur a voulu en exclure. Or, il a prévu des exceptions à la définition d’acquisition qui n’en sont pas dans la définition de l’aliénation de la LPTAA. Par conséquent, s’il avait voulu exclure la cession d’un droit de propriétaire superficiaire, le législateur l’aurait prévu dans ses exceptions à la Loi sur l’acquisition de terres agricoles par des non-résidants.
Nous n’oublions pas que la Loi sur l’acquisition de terres agricoles par non-résidants prévoit que la superficie d’une terre agricole acquise par un non-résidant doit avoir une superficie d’au moins quatre hectares et être constituée d'un seul lot ou de plusieurs lots contigus ou qui seraient contigus s'ils n'étaient pas séparés par un chemin public. Les cessions de droits de propriété superficiaire en seraient exclues, dans la majorité des cas, parce que les superficies visées ne totalisent pas au moins quatre hectares sur un seul lot ou sur plusieurs lots contigus. Dans les présents dossiers, la demande est telle qu’elle porte sur un nombre beaucoup plus élevé que quatre hectares, mais répartis sur plusieurs lots. Si la demanderesse obtenait l’autorisation pour une aliénation pour 59 éoliennes à raison de 4 950 mètres par éolienne, la superficie totale aliénée ou acquise par un non-résidant serait de beaucoup supérieure à quatre hectares, soit de 292 050 mètres ou 29,21 hectares. Pour ces motifs, la demande devrait être adressée en vertu de la Loi sur l’acquisition de terres agricoles par non-résidants. 
3.
Les liens entre les critères de la LPTAA et les principes de développement durable énoncés dans la Loi sur le développement durable
La Loi sur le développement durable est ce qu’on désigne communément comme une loi-cadre. Selon le site même du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, « [l]a législation québécoise sur le développement durable crée un nouveau cadre de responsabilisation pour tous les ministères et pour de nombreux organismes du gouvernement en faveur du développement durable ». Or, la Commission de protection du territoire agricole du Québec est l’un de ses organismes visés par l’adoption de la Loi sur le développement durable (article 3). L’application de cette loi doit être transversale et ses principes, être utilisés pour toute interprétation de textes législatifs, réglementaires et autres lorsque pertinent.

La notion d’harmonie sociale est considérée comme l’une des trois dimensions fondamentales du développement durable, les deux autres étant le respect du milieu écologique et la viabilité économique. Ces trois dimensions semblent indissociables pour qualifier un projet de développement durable. Il est aisé de le comprendre de cette façon parce que si un projet était considéré uniquement pour sa viabilité économique, une autre des trois dimensions, il ne pourrait pas être qualifié comme en étant un qui respecte le développement durable. 

L’une des trois dimensions fondamentales du développement durable, l’harmonie sociale, s’approche de la notion d’acceptabilité sociale. En droit québécois, cette notion d’acceptabilité sociale est encore très peu utilisée. Nous l’avons retrouvée dans des décisions de la CPTAQ où elle est invoquée pour justifier le refus de demandes d’autorisation pour la construction de résidences en zones agricoles
 et pour l’exclusion d’une zone agricole toujours pour la construction de résidences
. Par exemple, dans Allard, la CPTAQ rappelle que : « La cohabitation harmonieuse en zone agricole repose sur l’acceptabilité sociale des habitants en regard des pratiques agricoles et de la présence d’entreprises agricoles. »
 La notion d’acceptabilité sociale n’y est pas définie et elle semble utilisée dans un sens commun. Bien que ne figurant pas dans les critères prévus dans la LPTAA, les commissaires l’invoquent pour refuser ces demandes pour la construction de résidences.

Dans une décision rendue récemment par la CPTAQ autorisant le projet éolien du Parc des Moulins et dans l’orientation préliminaire dans les présents dossiers, les commissaires y réfèrent indirectement. L’extrait de l’orientation préliminaire est reproduit : 

« Aussi,  comme  le  dicte  l’article  62.1  de  la  Loi,  la  Commission  ne  peut  prendre  en considération  tout  élément  ne  se  rapportant  pas  aux  dispositions  décisionnelles  de  la Loi. Ainsi,  le « mérite » de  la demande ne s’évalue pas à  la manière d’un référendum. C’est la pertinence des informations soumises en lien avec les critères applicables de la Loi qui a de l’importance. En d’autres termes, seuls les arguments soumis en lien avec les critères décisionnels doivent être considérés pour rendre une décision. »
 

Cet extrait a été reproduit tel quel dans l’orientation préliminaire concernant la présente demande, à la page 12.

La notion d’acceptabilité sociale n’est pas intégrée dans aucune loi ni réglementation au Québec, pas même dans la Loi sur le développement durable. Dans cette loi, on y retrouve les trois dimensions formulées comme suit à l’article 2 : « Dans le cadre des mesures proposées, le « développement durable » s'entend d'un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Le développement durable s'appuie sur une vision à long terme qui prend en compte le caractère indissociable des dimensions environnementale, sociale et économique des activités de développement. » 

Cette loi énumère les principes du développement durable. L’un de ces principes s’en approche, soit « participation et engagement» (art. 6(e)) : « la participation et l'engagement des citoyens et des groupes qui les représentent sont nécessaires pour définir une vision concertée du développement et assurer sa durabilité sur les plans environnemental, social et économique ». Afin que les citoyens et les groupes qui les représentent participent et s’engagent envers un projet de développement durable, celui-ci doit être considéré comme acceptable socialement.

Or, nous avons fait valoir précédemment que, selon nous, les principes formulés dans la Loi sur le développement durable devraient servir à interpréter les critères de la LPTAA. Bien que l’acceptabilité sociale, l’harmonie sociale ni la participation et l’engagement des citoyens et des groupes qui les représentent ne fassent partie des critères de la LPTAA à son article 62, nous sommes fermement convaincue de leur bien-fondé pour rendre une décision en vertu de cette Loi, la LPTAA. Tout projet de « nature collective » en territoire agricole, dans lequel se classent les parcs d’éoliennes, qu’ils soient privés ou communautaires, passe par l’acceptabilité sociale de ces projets, pour s’assurer de la réelle protection du territoire agricole, ce dans l’esprit même de la LPTAA :

« 1.1.  Le régime de protection du territoire agricole institué par la présente loi a pour objet d'assurer la pérennité d'une base territoriale pour la pratique de l'agriculture et de favoriser, dans une perspective de développement durable, la protection et le développement des activités et des entreprises agricoles dans les zones agricoles dont il prévoit l'établissement. »

Par conséquent, nous sommes d’avis que les principes prévus dans la Loi sur le développement durable devraient guider l’application des critères de la LPTAA lors de l’appréciation de la demande. 

4.
Les erreurs relevées dans la demande relativement à l’aliénation et les imprécisions sur la localisation des superficies

L’orientation préliminaire a reproduit certaines erreurs introduites par la demanderesse dans ses formulaires de demande d’autorisation. 

Dossier 364263 (Municipalité de Sainte-Sophie d’Halifax) :

La demanderesse ne peut demander l’autorisation pour une aliénation par la cession d’un droit de propriété superficiaire pour des emplacements pour la construction des éoliennes, ce de façon temporaire pendant la durée des travaux (superficie approximative de 7,1 hectares – 2e volet de la demande). 

Dossier 364300 (Municipalité de Saint-Ferdinand) :

La demanderesse ne peut demander l’autorisation pour une aliénation par la cession d’un droit de propriété superficiaire pour des emplacements pour la construction des éoliennes, ce de façon temporaire pendant la durée des travaux (superficie approximative de 10,61 hectares – 2e volet). 

Dossier 364301 (Municipalité de Saint-Pierre Baptiste) :

La demanderesse ne peut demander l’autorisation pour une aliénation par la cession d’un droit de propriété superficiaire pour des emplacements pour la construction des éoliennes, ce de façon temporaire pendant la durée des travaux (superficie approximative de 6 700 mètres carrés – 2e volet).

Une cession de droits de propriétaire superficiaire ni une aliénation n’ont à être autorisées « de façon temporaire pendant la durée des travaux de construction ». Les superficies qui seraient rendues nécessaires pour la construction ne devraient pas faire l’objet d’une cession de droits de propriété superficiaire.

De plus, il est inhabituel que des « servitudes temporaires » soient prévues pendant la période de construction. Il devrait plutôt être question d’utilisation à des fins autres que l’agriculture d’aires de travail pendant la durée des travaux : 

· Sainte-Sophie d’Halifax, volet 4 pour 3 hectares et volet 6 pour 1,5 hectare;

· Saint-Ferdinand, volet 7 pour 3,9 hectares et volet 9 pour 4,3 hectares;

· Saint-Pierre-Baptiste : volet 4 pour 985,12 mètres.

Si la demande d’autorisation était tout de même accordée, un délai pour la durée des travaux devrait faire partie des conditions découlant de la décision de la CPTAQ. 

La localisation imprécise des installations de la demanderesse justifierait également, selon nous, le rejet de la demande d’autorisation. L’orientation préliminaire reproduit une demande adressée systématiquement, même sur le seul lot concerné au dossier 364301 (Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste) d’obtenir l’autorisation pour « déplacer de 5 mètres les superficies demandées afin de pallier l’imprécision des données, et ce, toujours à l’intérieur des lots visés. Les superficies autorisées resteraient-elles les mêmes ? De quelle manière seraient déplacées ces superficies ? De 5 mètres de chaque côté des superficies pour la construction d’éoliennes ? De 5 mètres le long de chemins d’accès ? De chaque côté de chemins d’accès ? En dehors d’emprises de chemins publics ? En apparence négligeable, une superficie de 5 mètres pourrait accroître de manière significative les superficies qui auront fait l’objet de la demande et qui pourraient être autorisées. 

Elles pourraient se retrouver dans des érablières protégées par la LPTAA sans que la CPTAQ n’ait été saisie de la demande précise. Enfin, la demande porte sur des superficies pour neuf éoliennes de plus que le projet ne le prévoit. Qu’adviendrait-il de ces superficies si leur utilisation était autorisée bien qu’elles ne soient pas réellement nécessaires au projet ? Seraient-elles tout de même prévues et décrites dans les actes de propriété superficiaire ?

Si la demande d’autorisation était tout de même accordée, la superficie devrait être moindre. Dans une de ces décisions, la CPTAQ a réduite celle-ci à trois mètres.

D’autres imprécisions pourront également avoir une incidence sur le territoire et les activités agricoles. Il s’agit de l’installation du réseau collecteur. Actuellement, le RCI prévoit qu’ils devraient être enfouis. Il est possible que des réseaux collecteurs ne puissent être enfouis. Hors terre, ces réseaux entraîneraient des impacts sur les activités agricoles dont la CPTAQ ne serait pas saisie puisque les possibilités d’enfouissement seraient évaluées suite à la décision. 

Conclusions

Nous sommes d’avis que la demande devrait être rejetée, notamment pour ses conséquences sur le milieu agroforestier homogène dans lequel serait situé le parc d’éoliennes. Les éoliennes et toutes les installations qui en découlent ne sont pas des équipements agricoles. Leur construction et leur exploitation auront des conséquences sur la pratique de l’agriculture, plus précisément de la sylviculture et de l’acériculture dans les présents dossiers tels que le démontreront également d’autres personnes intéressées. L’ampleur du projet soumis dans les présents dossiers est telle qu’il s’agira d’un projet de type industriel. À ce projet, pourraient s’en ajouter un ou plusieurs autres, dans les mêmes municipalités. La CPTAQ en serait saisie en temps opportun. Cependant, sa décision sur la présente demande sera déterminante sur l’utilisation future du territoire. La CPTAQ se doit de reconnaître que la pratique d’activités industrielles telle celle de l’exploitation d’un parc d’éoliennes n’est pas compatible avec des activités agricoles dans les zones concernées. 

Enfin, il est essentiel que dans son appréciation, la CPTAQ ne devienne pas aveuglée par l’effet d’un projet sur le développement économique. Bien que ce dernier élément soit un critère de la LPTAA, les conséquences sur l’agriculture nous apparaissent beaucoup plus significatives. En tout respect de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, les critères ne doivent pas tous se retrouver au même niveau et certains doivent être priorisés. Cela est impérieux pour la protection du territoire et des activités agricoles!


Sainte-Sophie d’Halifax, le 15 mars 2010.
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ANNEXES

Annexe 1 – Premier exemple de contrat d’octroi d’option et son annexe, le modèle d’acte de propriété superficiaire. 

Annexe 2 – Deuxième exemple de contrat d’octroi d’option et son annexe, le modèle d’acte de propriété superficiaire. 

Annexe 3 - Rapport du Registre des entreprises du Québec sur Éoliennes de l’Érable inc.

� Directive sur les odeurs causées par les déjections animales provenant d'activités agricoles, c. P-41.1, r. 5, art. 2.


�


� Choquette, dossier 347354, 30 octobre 2006; Gauthier et Morrissette, dossier 347168, 6 novembre 2006 et Allard, dossier 349604, 21 juin 2007. 


� Municipalité de l’Ange-Gardien, dossier 340874, 9 mai 2007; Municipalité de La Corne, dossier 350482, 15 juin 2007.


� Allard, dossier 349604, 21 juin 2007.


� 3CI Énergie éolienne, dossiers 361786, 362084 et 362151, 7 janvier 2010.


� Terrawinds Resources Corporation, dossiers 352792 à 352795, 23 avril 2008.
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